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CHAPITRE XLIV

LES SABLES D’OLONNE. - LA CHAUME

De Saint-Gilles sur Vie aux Sables d'Olonne, la côte ne présente pas un
seul point qui puisse motiver une longue exploration. On fait cependant un
léger détour, car OLONNE est là, tout voisin de la belle ville moderne qui lui a
enlevé son importance.

Peu d'Olonnais même se souviennent que leur bourg était une très an-
cienne baronnie appartenant à la maison de la Trémoille, en faveur de la-
quelle elle fut érigée en comté (1600). Gilbert de la Trémoille, marquis de
Royan, porta, le premier, le titre de comte d'Olonne.

Fort riche et réputé pour la splendeur de ses églises, le bourg était en-
core une place forte qui dut repousser plus d'un assaut. Mais l'époque où
son nom apparaît le plus souvent est celle des guerres de religion. En 1570,
le fameux La Noue-Bras-de-Fer s'en emparait et le ruinait totalement.

En 1622, les huguenots, conduits par le duc de Rohan-Soubise, firent
d'Olonne le quartier général de leurs opérations contre la ville des Sables,
dont ils voulaient s'emparer. Mais les troupes de Louis XIII les vainquirent.

Ce fut vers la fin du quinzième siècle, qu'Olonne commença à entrevoir
le déclin de sa prospérité.

Louis XI, esprit sagace, était venu dans le Bas-Poitou pour se rendre un
compte exact des ressources du pays. Le port des Sables lui parut offrir de
tels avantages qu'il rendit sur-le-champ une ordonnance (10 novembre
1472), contenant, entre autres prescriptions, l'obligation pour « les habitants
d'Olonne, d'aller faire le guet en la ville des Sables, en cas de péril évident. »

Le cardinal de Richelieu, digne continuateur de la politique de Louis XI
protégea également les Sables, ne laissant subsister de l'ancienne supré-
matie d'Olonne que des droits fort légers à acquitter.

« Dix livres tournois à payer chaque année, à Noël, à la cure d'Olonne et
une procession à faire le jour de la Nativité de la Vierge à l'église du bourg. »

Obligations peu rigoureuses, on le voit, et tenues fidèlement jusque
vers la fin du siècle dernier.
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Actuellement, Olonne est peuplé de
pêcheurs, de sauniers et de maraîchers.
Les produits de ces derniers jouissent, à
bon droit, d'une grande réputation.

Dans les environs du bourg, les curieux
sont attirés par le fossé des Sarrasins, sou-
venir de l'invasion arrêtée par Charles Mar-
tel ; par le menhir de la Chèvrerie et par la
forêt d'Olonne, agréable refuge dans ce
pays de dunes, où le soleil d'été semble in-
supportable.

Le faubourg de LA CHAUME occupe la
rive droite du port des Sables, et on peut le
considérer comme ayant été l'origine de
cette dernière ville, car sa fondation re-
monte à l'époque de la conquête des Ro-
mains. Afin de maintenir le pays sous leur
joug, les vainqueurs y établirent une forte station militaire. Tout aussitôt, une
colonie maritime se réfugia à l'abri de cette protection efficace, et la
Chaume se trouva fondée.

Plus tard, un château fort
fut élevé dans le bourg, deve-
nu important, mais la date de
sa construction est ignorée.
On lui donne le nom de Châ-
teau d'Arundel, parce que, de
1387 à 1388, un Anglais, le
comte Richard d’Arundel, s'en
serait emparé et y aurait ins-
tallé les troupes de sa nation
dont il avait le commande-
ment.

Lorsque les guerres de
religion éclatèrent, le château
d'Arundel ou de la Chaume
devint une des places fortes
des huguenots, et ne tomba
qu'après la Rochelle. Ses der-
niers débris servent d'assise à

un phare projetant sa lumière indicatrice à dix milles en mer. Il renferme
également un appareil destiné à donner les renseignements atmosphéri-
ques indispensables aux marins de cette contrée, si fréquemment désolée
par de violentes tempêtes.
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Un pavillon est toujours arboré au sommet du phare. Sa couleur et sa
forme varient suivant l'état de l'atmosphère.

Se présente-t-il
sous l'apparence
d'une flamme mi-
partie jaune et bleue?
C'est que le baromè-
tre monte, promettant
un temps favorable.

Le pavillon a-t-il
re vêtu une couleur
jaune uniforme? La
pluie est prévue, le
baromètre baisse, le
temps peut devenir
mauvais.

Mais la forme de
la flamme est-elle
échancrée et sa cou-
leur rouge? Les indi-
cations sont mena-
çantes, les vents im-
pétueux, la tourmente
prochaine.

Les barques de
pèche ne s'aventure-
ront pas loin, si même

elles sortent. Combien
d'épouvantables désastres
ont pesé sur elles ! Le ci-
metière de la Chaume en
garde une preuve tou-
chante : le mausolée élevé,
en 1868, à la mémoire de
six malheureux pêcheurs
victimes, avec dix sauve-
teurs accourus à leur aide,
d'une tourmente horrible !

Le faubourg, hélas ! participe toujours, dans une très forte proportion
aux désastres accablant les Sables, car sa population fournit la majorité des
équipages du port, et elle a la réputation bien méritée d'une énergie à toute
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épreuve.
L'extrémité du quai de la Chaume se termine par un brise-lames rem-

plaçant une ancienne digue insuffisante, et, sur les rochers de la côte, le fort
Saint-Nicolas a pris la place d'une vieille chapelle, autrefois consacrée sous
ce vocable.

Nous retrouverons aux Sables le nom du fort qui prit une part si active à
la glorieuse journée du 24 février 1809.

Le nom de SABLES D'OLONNE vient de la position occupée par la ville
au milieu des dunes sablonneuses appartenant autrefois à la seigneurie du
bourg d'Olonne. L’île-d’Yeu, an nord, et l'île de Ré, au sud, s'avancent,
comme pour protéger une position, très importante sur celle côte si peu
hospitalière, où la mer brise par des fonds de douze mètres. Toutefois, la
construction du phare des Barges et le balisage, exécuté avec soin, de la
passe, ont beaucoup amélioré les abords et l'entrée du port.

Excellente par les vents d'est, la rade, sous l'influence du vent d'ouest ;
subit, une très forte houle, que tous les navires ne sauraient supporter : des
frégates, néanmoins, ont pu s'y maintenir.

Un môle très long, protège le port, où des écluses de chasse entretien-
nent le chenal. Un beau bassin à flot, et un vaste bassin d'échouage offrent
au long cours, au cabotage, à la pêche, toutes les facilités possibles.

C'est donc un port, complet et son mouvement dépasse trente mille
tonnes.
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C'est, également, un port de pêche des plus actifs, malgré plusieurs
années improductives. Le maquereau, principalement, ne donne guère lieu
à de bonnes campagnes, et l'on se déshabitue d'armer pour son passage.

La sardine apparait, maintenant, tardivement, et séjourne peu sur cette
partie du littoral. Pour remédier à l'insuffisance des prises, Les bateaux du
quartier vont explorer les parages de l'lle-d'Yeu, où la pêche est mieux assu-
rée et où le poisson se montre de dimensions plus avantageuses.

Le thon fournit, un des meilleurs éléments de récolte maritime. En
1882, il ne figura pas pour moins de trois cent vingt mille francs dans le to-
tal des expéditions sablaises ; mais, chose à remarquer, les marins occupés
à ce travail sont presque tous étrangers au quartier : les Sablais se consa-
crant principalement à la pêche de la sardine, dont le passage coïncide avec
celui du thon.

Du reste, les années mauvaises, pas plus que des pertes nombreuses
de matériel de pêche, n'ont pu ébranler le courage des Sablais ni des Sa-
blaises. Celles-ci ont une réputation bien méritée d'intrépidité. Sans relâche,
elles explorent toute la côte, capturant de gros crabes, des crevettes déli-
cieuses et des poissons de rivage.
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Les parcs à huîtres, presque entièrement dévastés par le grand hiver de
1879-1880, se repeuplent bien ; mais il y a à craindre de voir avant peu nos
huîtres françaises, si délicates, supplantées par l'huître, ou plutôt.par un
mollusque de ce genre, une gryphée, de beaucoup moins savoureuse, im-
portée du Portugal. Pour remédier à la pénurie des parcs, on l'a fait venir aux
Sables, où elle est maintenant fixée, trop bien fixée sur les roches de la côte
sud.

Elle peut constituer une ressource, c'est vrai ; mais on doit surtout s'ef-
forcer de propager nos huïtres françaises, infiniment meilleures et avanta-
geuses.

La ville actuelle des Sables d'Olonne est moderne. Sa plage splendide a
fait sa prospérité. Son nom, toutefois, remonte loin dans le passé, et quel-
ques-archéologues ont voulu y retrouver une fondation romaine, chose im-
probable. Les dunes sur lesquelles la ville a été bâtie sont très certaine-
ment, d'origine presque récente, et n'ont aucun rapport avec les solides as-
sises de la Chaume.

Certains écrivains ont donné une origine basque à la population sa-
blaise, mais, pendant une longue suite de siècles, on ne voit qu’une seule
fois la ville elle-même mentionnée, à l'occasion d'une apparition de Nor-
thmen sur les côtes du Poitou. Le silence se rétablit jusque vers le quin-
zième siècle, où plusieurs chartes donnent le nom de ville à la localité.

La certitude commence avec Louis d'Amboise, vicomte de Thouars, qui
dote sa fille Marguerite, épouse de Louis de la Trémoille, « de la châtellenie
des Olonnes ».

Les facilités offertes par le port des Sables aux marins dut attirer tout
de suite une population nombreuse, car elle excita les préoccupations du roi
Louis XI.

« Il vint aux Sables, dit M. René Valette, en compagnie du sire de Commines et fut si
émerveillé des heureuses dispositions maritimes de la ville que, par ordonnance royale
signée aux Sables mêmes, le 10 décembre 1472, il détacha de sa cour deux de ses
chambellans, les seigneurs Du Fou et de Bressuire, chargés de surveiller le creusement
du port, fortifier les accès. Ce fut le point de départ de la fortune des Sables d'Olonne.

« Le monarque comprit vite que le port, sans ville défendue, serait une faute, un
danger sérieux ; il fit donc présent de cinq mille livres aux habitants des Sables, et les
affranchit de tailles et aides, à la condition expresse de fortifier leur cité ; et, comme s'il
ne suffisait pas de ces privilèges pour témoigner de son affection au Port des Sables, il
exempta de droits pour vingt ans les blés qu'on y amenait. »

Puis, afin d'assurer l'exécution de ses projets, Louis XI substitua l'autori-
té de Comines à celle des La Trémoille, qui ne recouvrèrent pas leur sei-
gneurie .avant l'avènement de Charles VIII.

La sollicitude royale donna les fruits les plus heureux. Le port des Sa-
bles devint l'un des plus riches de l'Océan.


